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ASSEMBLEE GENERALE 
SNIASS-UNSA 

1er décembre 2023 

 

Ouverture par le Secrétaire général de l’Assemblée générale annuelle 2023 du 
SNIASS, organisée dans les locaux de l’Espace KELLERMANN à Paris. Au total, 66 
participants sont présents ou représentés (20 collègues ayant donné procuration de 
vote). 

1/ Rapport financier du Trésorier 

Le compte d’exploitation 2022 et le bilan au 31 décembre 2022 présentés par Michel 

CHIARA sont approuvés à l’unanimité moins une abstention. Le compte d’exploitation 

2022 fait apparaitre un léger déficit de 3.352€, lié à une avance de versement de la 

cotisation du SNIASS à la Fédération UNSA en décembre 2022. Les réserves inscrites 

au bilan au 31 décembre 2022 s’élèvent à 57.231€. 

La répartition du mode de paiement des adhésions est la suivante : 82% des 

adhésions sont souscrites par HELLOASSO et 18% par chèque. Le nombre 

d’adhérents devrait atteindre près de 150 à fin décembre 2023. A noter, les tarifs 

d’adhésion du SNIASS n’ont pas évolué depuis 7 ans. 

2/ Rapport moral du Secrétaire général 

Le rapport moral est présenté par Julien KOUNOWSKI, Secrétaire général. Il est 

adopté à l’unanimité. La présentation détaillée en format POWERPOINT de ce rapport 

moral est transmise aux adhérents à l’issue de cette AG. 

3/ Renouvellement du tiers du conseil syndical 

Ce renouvellement concerne quatre postes, auxquels s’ajoute la démission d’un 

membre du Conseil qui était renouvelable en 2024, soit cinq postes à pourvoir. 

7 Candidats pour 5 postes à pourvoir 

Julien KOUNOWSKI (SGAR Bretagne) 

Julie MARTIN (Chambre régionale des comptes Centre-Val-de-Loire) 

Catherine RIBAULT (DDETS des Deux-Sèvres) 

Laurence CLEMENT (ARS PACA) 

Denis de KERMADEC (ARS Centre-Val-de-Loire) 

Hafida MEZROUI (ARS Ile-de-France) 

Hakan CAKIR (DREETS Grand-Est) 
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4/ Résultat du vote 

Candidats 
Suffrages 
obtenus 

Résultat 

Julien KOUNOWSKI 47 Elu pour 3 ans 

Julie MARTIN 42 Elue pour 3 ans 

Catherine RIBAULT 44 Elue pour 3 ans 

Laurence CLEMENT 31 Elue pour 1 an 

Denis de KERMADEC 42 Elu pour 3 ans 

Hafida MEZROUI 28 Non élue 

Hakan CAKIR 3 Non élu 

 

 La composition complète du Conseil syndical à l’issue de cette AG 2023 est 

jointe en annexe 1. Elle sera également disponible sur le site internet de la 

Fédération UNSA Santé Cohésion sociale, au lien suivant : 
 

https://federation-unsa-sante-cohesion-sociale.fr/publications-sniass/ 

 

 La liste des procurations de vote pour l’AG 2023 figure en annexe 2. 

 Le tableau du relèvement des socles indemnitaires IFSE IASS au 1er janvier 

2023 figure en annexe 3. 

 

Fait à Paris le 1er décembre 2023 

 

 

Julien KOUNOWSI 
Secrétaire général SNIASS-UNSA 

  

https://federation-unsa-sante-cohesion-sociale.fr/publications-sniass/
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Conseil syndical du SNIASS 
 

Il comprend 12 membres renouvelables par tiers lors de son 
assemblée générale annuelle. Sa composition actuelle est 

issue de l’AG du 1er décembre 2023 

 

Groupe I – Renouvellement du mandat en 2024 

 Stéphane BERNARD, Secrétaire général adjoint (2022-2024) 
ARS Ile-de-France 

 Renaud COUTELLE, Trésorier adjoint (2022-2024) 
DDETS Nièvre 

 Laurence CLEMENT, Membre du bureau (2022-2024) 
ARS PACA 

 Alexandra FRANCOS, Membre du bureau (2022-2024) 
ARS Normandie 

Groupe II – Renouvellement du mandat en 2025 

 Michel CHIARA, Trésorier (2023-2025) 
ARS PACA 

 Christophe BERNARD, Membre du conseil syndical (2023-2025) 
Direction Générale de la Cohésion Sociale 

 Clément GEORGES, Membre du conseil syndical (2023-2025) 
DDETS Gironde 

 Alexandre GHANEM, Membre du conseil syndical (2023-2025) 

DREETS Occitanie 

Groupe III – Renouvellement du mandat en 2026 

 Julien KOUNOWSKI, Secrétaire général (2024-2026) 
SGAR Bretagne 

 Catherine RIBAULT, Secrétaire générale adjointe (2024-2026) 
DDETS Deux-Sèvres 

 Denis de KERMADEC, Membre du conseil syndical (2024-2026) 
ARS Centre-Val-de-Loire 

 Julie MARTIN, Membre du conseil syndical (2024-2026) 
Chambre régionale des comptes Centre-Val-de-Loire 

Jean-Pierre SEVERE / Permanent syndical 
Ministère de la santé / 14 Avenue Duquesne / 7508 PARIS 

Permanence téléphonique au 01 40 56 89 60 
Du mardi au jeudi de 10h00 à 16H00 

 

Stéphane BERNARD / Permanent syndical 
Ministère de la santé / 14 Avenue Duquesne / 7508 PARIS 

Permanence téléphonique au 01 40 56 87 07 / 06 74 88 99 21 
Du mercredi au jeudi de 9h00 à 16H00 
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ANNEXE 2 / LISTE DES PROCURATIONS / AG SNIASS 2023 
 

(Limite de cinq pouvoirs par mandataire) 

 

N° MANDANT MANDATAIRE ATTRIBUE A 

1 Lamia HIMER CONSEIL SYNDICAL Julien KOUNOWSKI 

2 Lionel KIERONSKI CONSEIL SYNDICAL Julien KOUNOWSKI 

3 Fatiha NEHAL Julien KOUNOWSKI Julien KOUNOWSKI 

4 Hani TERIIPAIA OTT CONSEIL SYNDICAL Catherine RIBAULT 

5 Nathalie LECOEUR Stéphane BERNARD Stéphane BERNARD 

6 Alexandra FRANCOS CONSEIL SYNDICAL Catherine RIBAULT 

7 Laurent DUBOUIX CONSEIL SYNDICAL Michel CHIARA 

8 Nathalie VIGIER ELOIRE CONSEIL SYNDICAL Michel CHIARA 

9 Stéphane DROUET CONSEIL SYNDICAL Renaud COUTELLE 

10 Eric SEGUIN Stéphane BERNARD Stéphane BERNARD 

11 Sophie DUMESNIL Armelle BREHIER Armelle BREHIER 

12 Sandra THOMAS CONSEIL SYNDICAL Julien KOUNOWSKI 

13 Stéphanie HUE Stéphane BERNARD Stéphane BERNARD 

14 Pascal PERROT Catherine RIBAULT Catherine RIBAULT 

15 Clément GEORGES Stéphane BERNARD Stéphane BERNARD 

16 Christophe BERNARD Stéphane BERNARD Stéphane BERNARD 

17 Sophie RIOS CONSEIL SYNDICAL Renaud COUTELLE 

18 Marie-Pierre CANITROT Catherine RIBAULT Catherine RIBAULT 

19 Philippe GUETAT Michel CHIARA Michel CHIARA 

20 Théo COPPEL CONSEIL SYNDICAL Michel CHIARA 
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ANNEXE 3 / SOCLES IFSE des IASS à compter du 1er janvier 2023 

 

Cette revalorisation dite « resoclage » s’inscrit dans une dynamique de relèvement des 

socles de gestion des filières métiers et fait suite à une mesure de convergence 

interministérielle concernant la filière administrative menée courant 2023. Les 

montants sont exprimés en valeur annuelle brute et prennent effet à compter du 1er 

juillet 2023 (versement sur la paye de novembre 2023 avec effet rétroactif). 

 

Source : Instruction interministérielle N° DRH/STNGP/2023/165 du 24 novembre 2023 

relative au resoclage du barème indemnitaire (IFSE) des corps de la filière santé – 

cohésion sociale. 

 

Groupes RIFSSEP IASS 
Nouveaux 
socles IFSE 

Montant 
revalorisation 

Plafond 
réglementaire 

IFSE 

Plafond 
réglementaire 

CIA 

G1 / Administration centrale 18.000€ 3.500€ 42.305€ 7.465€ 

G1 / Services déconcentrés 16.500€ 3.300€ 
38.021€ 6.710€ 

G1 / Ile-de-France 18.000€ 4.800€ 

G2 / Administration centrale 16.000€ 2.800€ 37.485€ 6.615€ 

G2 / Services déconcentrés 14.000€ 2.605€ 
33.737€ 5.954€ 

G2 / Ile-de-France 16.000€ 4.605€ 

G3 / Administration centrale 14.800€ 2.800€ 28.917€ 5.103€ 

G3 / Services déconcentrés 13.000€ 3.400€ 

26.775€ 4.725€ 
G3 / Ile-de-France 14.800€ 5.200€ 

 

 


